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Modification des Programmes de Développement Rural 

Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes 2014-2022 

Comité de suivi du 05 mai 2022 
 

En tant qu’outil financier au service des politiques européennes, nationales et régionales, le FEADER, 
second pilier de la Politique Agricole Commune (PAC), permet de répondre aux besoins des territoires 
en matière de développement rural. 

En mars 2021, l’intégration des crédits européens dédiés à la période de transition pour 2021 et 2022, 
ainsi que ceux du plan de relance européen « Next Generation EU », ont permis de poursuivre le 
soutien des entreprises et des territoires au titre du FEADER face à la crise sanitaire COVID19.  

Dans le cadre de la fin de gestion des programmes de développement rural (PDR) FEADER 2014-2022 
et au vu de l’état d’avancement des différentes mesures, un travail d’évaluation des besoins en 
crédits FEADER a été réalisé pour chaque PDR avec les services instructeurs et les partenaires 
financiers.  

Ce travail conduit aujourd’hui l’Autorité de gestion à proposer un redéploiement des maquettes afin 
de gérer de manière optimale la fin de programmation 2014-2022.  

En outre des adaptations dans la mise en œuvre des types d’opérations des PDR sont également 
présentées dans cette note. 

Enfin l’Autorité de gestion met à profit la présente modification pour mettre à jour le plan des 
indicateurs. 
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1. MODIFICATION DES MAQUETTES FINANCIÈRES  

Afin de gérer de manière optimale la fin de la programmation 2014-2022, il est nécessaire de répondre aux 
besoins supplémentaires en crédits FEADER de certaines opérations sur lesquelles une forte pression 
financière est exercée, comme les aides du Plan de Compétitivité et d’Adaptation des Exploitations agricoles 
(PCAE) ou bien les Industries Agro-Alimentaires. D’autres en revanche disposent de ressources encore 
importantes à ce stade de la programmation, qui ne pourront donc pas être consommées dans leur intégralité, 
permettant ainsi un redéploiement de ces crédits pour mieux répondre aux besoins du territoire.  

En effet l’Autorité de gestion, en lien avec les services instructeurs, a pu affiner ses prévisions de 
consommation de crédits Feader d’ici la fin de la programmation et a ainsi pu constater que la réallocation des 
crédits dits de transition pour les années 2021-2022 opérée en 2021, avait été en fonction des PDR, surestimée 
pour certaines opérations et sous-estimées pour d’autres. 

Enfin, l’Autorité de gestion fait le choix de poursuivre en 2023 les engagements sur certains dispositifs et de 
retarder le démarrage de la programmation 2023-2027 afin d’une part de consommer l’intégralité des crédits 
FEADER 14-22 à disposition du territoire néo-aquitain et d’autre part de se préparer efficacement et 
progressivement au démarrage de la prochaine programmation. 

Pour répondre à ces besoins,  la modification porte donc à la fois : 

- sur un redéploiement de maquette entre les types d’opération des PDR, en distinguant les crédits 
relevant du plan de relance 2021-2022 (Next Generation UE), des crédits « socle » (Feader 2014-2020 
+ transition 2021-2022) 

- sur l’affectation de nouveaux crédits provenant d’un transfert du 1er pilier de la PAC au titre de l’année 
2022 à hauteur de 52 671 869 € à l’échelle Nouvelle-Aquitaine 

Ces différents mouvements sont réalisés dans le respect des exigences européennes, que ce soit sur le principe 
de non régression des dépenses environnementales, aussi bien sur les crédits « socle » que sur les crédits 
« relance », du seuil minimal de crédits dédiés au programme LEADER. 

Ci-après, vous sont présentés les détails de ces redéploiements par thématiques sur chacun des PDR. 
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RÉALLOCATION DE LA MAQUETTE FEADER : 

Soutien aux mesures d’accompagnement des filières et de coopération 

L’accompagnement des filières et le soutien à la coopération entre les différents acteurs des secteurs agricoles 
et forestiers sont financés dans le cadre des PDR à travers les mesures : 

- 1.2 Activités de démonstration et actions d’information 
- 3 Soutien aux produits de qualité 
- 16 Partenariat Européen pour l’innovation (PEI) 

Les modifications proposées ne portent que sur la mesure 3 : 

o Promotion des systèmes de qualité applicables aux produits agricoles et aux denrées 
alimentaires (sous-mesure 3.2) : 
 

 

Au regard de l’état d’avancement de ce type d’ opération et des besoins identifiés pour répondre aux 
demandes recensées dans le cadre du dernier appel à projets, il s’avère que les maquettes Feader des PDR 
Aquitaine et Poitou-Charentes permettent de redéployer des crédits à hauteur de 3 500 000 € sur le PDR 
Aquitaine et 500 000 € sur le PDR Poitou-Charentes. En revanche un abondement de 300 000 € est nécessaire 
sur le PDR Limousin afin de pouvoir satisfaire les besoins recensés.   

 

Soutien aux mesures d’accompagnement des investissements agricoles 

Le soutien à la modernisation des exploitations agricoles et au développement de leur compétitivité passe à 
travers les dispositifs suivants des 3 PDR de la Nouvelle-Aquitaine :  

- 4.1 Plan de modernisation des élevages 
- 4.1 Plan végétal environnement 
- 4.1 Accompagnement des CUMA 
- 4.3 Investissements hydrauliques agricoles 

 

Les modifications proposées sont les suivantes : 

o Plan de modernisation des élevages – PME (sous-mesure 4.1) : 

TO/ 
DP Modification maquette FEADER (crédits socle) 

3.2 
 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement 
maquette 2014-

2022 

Allocation 
transfert P1 

(2022) 

Nouvelle maquette 
FEADER 2014-2022 

(avril 2022) 
3A AQU 9 123 183 € - 3 500 000 € - 5 623 183 € 
3A LIM 2 785 034 € + 300 000 € - 3 085 034 € 
3A POC 2 051 503 € - 500 000 € - 1 551 503 € 
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Le Plan de Modernisation des Elevages (PME) est un dispositif phare des PDR de la Nouvelle-Aquitaine du fait 
de l’importance des filières d’élevage dans la région. Les besoins en modernisation et en développement des 
exploitations agricoles sont encore très importants notamment dans le mouvement de transition agricole 
accompagné par la Région et sa feuille de route NéoTerra. Ses besoins recensés à l’échelle Nouvelle-Aquitaine 
sont de l’ordre de 30 M€ de Feader pour financer les demandes déposées dans le cadre du dernier appel à 
projets. Les mouvements de maquette proposés tiennent compte des besoins et de l’état d’avancement de 
chaque PDR sur cette opération. Au global ce sont près de 9 M€ de Feader qui viennent réabonder cette 
opération sur le PDR Aquitaine, et 160 000 € sur le PDR Limousin. En revanche il peut être redéployé près de 
4,4 M€ du PDR Poitou-Charentes vers des opérations en plus forte tension. 

o Plan végétal environnement – PVE (sous-mesure 4.1) : 

 

La réduction de l'utilisation d'intrants en production végétale est accompagnée sur les 3 PDR de la Nouvelle-
Aquitaine à travers le dispositif PVE. Ce dispositif a été fortement abondé en crédits Feader en 2021. Dans le 
même temps le plan de relance national mis en place par l’Etat a permis de financer un grand nombre de 
projets hors crédits Feader. Les besoins en crédits Feader recensés d’ici la fin de la programmation sont donc 
moins importants qu’initialement prévus ce qui permet le redéploiement de crédits vers des opérations en 
plus forte tension. 
 

TO/ 
DP Modification maquette FEADER (crédits socle) 

4.1 
 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement 
maquette 2014-

2022 

Allocation 
transfert P1 

(2022) 

Nouvelle maquette 
FEADER 2014-2022 

(avril 2022) 
2A AQU 36 667 263,60 € - + 6 119 000 € 38 786 263,60 € 
2A LIM 41 444 395,00 € + 161 910,16 € - 41 606 304,68 € 
2A POC 26 920 538,37 € - 4 999 999,16 € - 21 920 539,21 € 

TO/ 
DP Modification maquette FEADER (crédits relance) 

4.1 
 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement 
maquette 2014-

2022 

Allocation 
transfert P1 

(2022) 

Nouvelle maquette 
FEADER 2014-2022 

(avril 2022) 
2A AQU 25 674 000 € + 2 800 000 € - 28 474 227 € 
2A POC 14 455 625 € + 600 000 € - 15 055 625 € 

TO/ 
DP Modification maquette FEADER (crédits socle) 

4.1 
 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement 
maquette 2014-

2022 

Allocation 
transfert P1 

(2022) 

Nouvelle maquette 
FEADER 2014-2022 

(avril 2022) 
2A AQU 3 849 142 € - 1 800 000 € - 2 049 142 € 
2A LIM 1 123 258 € - 500 000 € - 623 258 € 
4B POC 11 336 063 € - 3 000 000 € - 8 336 063 € 
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o Accompagnement des CUMA (sous-mesure 4.1) : 

 

Le dispositif d’accompagnement des coopératives d’utilisation de matériel agricole (CUMA) est très dynamique 
en Nouvelle-Aquitaine sur les 3 PDR. La modification des PDR opérée en 2021 avait permis de doubler les 
crédits Feader affectés à ce dispositif par rapport à la période 2014-2020. Les besoins recensés à ce jour par 
les services instructeurs permettent de redéployer sur les PDR Aquitaine et Limousin des crédits Feader vers 
d’autres opérations. En revanche des besoins en crédits supplémentaires perdurent sur le territoire Poitou-
Charentes nécessitant un ré-abondement de 1,7 M€. 

o Investissements en petite hydraulique agricoles : 

 

Les besoins recensés sur la fin de cette programmation concernant les investissements en petite hydraulique, 
permettent au regard de l’état d’avancement des maquettes sur ce dispositif, de redéployer des crédits Feader 
vers des opérations dont les besoins nécessitent un ré-abondement de crédits Feader. 

 

Soutien aux mesures d’accompagnement des investissements des industries agroalimentaires – 
IAA (sous-mesure 4.2) : 

TO/ 
DP Modification maquette FEADER (crédits socle) 

4.1 
 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement 
maquette 2014-

2022 

Allocation 
transfert P1 

(2022) 

Nouvelle maquette 
FEADER 2014-2022 

(avril 2022) 
2A AQU 13 266 641 € - 1 000 000 € - 12 266 641 € 
2A LIM 12 334 592 € - 2 000 000 € - 10 334 592 € 
2A POC 5 163 048 € + 1700 000 € - 6 863 048 € 

TO/ 
DP Modification maquette FEADER (crédits socle) 

4.1 
 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement 
maquette 2014-

2022 

Allocation 
transfert P1 

(2022) 

Nouvelle maquette 
FEADER 2014-2022 

(avril 2022) 
5A AQU 8 448 657 € - 500 000 € - 7 948 657 € 
2A LIM 6 933 161 € - 1 200 000 € - 5 733 161 € 
5A POC 2 000 000 € - 1 000 000 € - 1 000 000 € 

TO/ 
DP Modification maquette FEADER (crédits socle) 

4.2 
 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement 
maquette 2014-

2022 

Allocation 
transfert P1 

(2022) 

Nouvelle maquette 
FEADER 2014-2022 

(avril 2022) 
3A AQU 28 000 000 € + 6 000 000 € - 34 000 000 € 
3A LIM 15 097 409 € - 300 000 € - 14 797 409 € 
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Il est proposé d’abonder les maquettes des dispositifs de soutien aux industries agroalimentaires sur les PDR 
Aquitaine et Poitou-Charentes dont les besoins demeurent importants afin de poursuivre l’accompagnement 
de ces entreprises, notamment dans le contexte actuel de crise sanitaire.  Ces projets portés par des industries 
agroalimentaires s’inscrivent essentiellement dans des démarches de responsabilité sociétale, d’amélioration 
de l’efficacité énergétique, des conditions de travail, à des productions biologiques et/ou en circuits courts, 
ainsi que dans des dynamiques d’innovation vertueuse (éco conception, clean label, bien-être animal, lutte 
contre gaspillage …). En revanche les besoins recensés sur le territoire Limousin ne nécessitent pas de ré-
abondement et permettent de redéployer 0,3 M€ vers des dispositifs en plus forte tension.  

 

Soutien aux mesures d’accompagnement des investissements de transformation et 
commercialisation de produits par les agriculteurs (sous-mesure 4.2) 

 

Cette opération a été fermée lors des précédentes modifications du PDR Poitou-Charentes, les projets étant 
par la suite uniquement financés sur crédits Région. La modification proposée consiste à redéployer les 
reliquats Feader correspondant à des sous-réalisations sur des opérations engagées avant fermeture du 
dispositif. Il est ainsi proposé de transférer ce reliquat sur l’opération 4.2.2 (IAA) du PDR Poitou-Charentes. 

 

Soutien à l’instrument financier de garantie ALTER’NA 

L’instrument financier de garantie ALTER’NA a officiellement démarré sur les 3 PDR de la Nouvelle-Aquitaine 
fin 2019. Les premiers retours sont très positifs et les consommations à la hauteur des attentes de la Région 
et des banques. La dotation en crédits Feader supplémentaires en 2021 avait pour objectif d’accompagner le 
lancement des 2 nouveaux types d’opération dédiés aux investissements de production d’énergies 
renouvelables dans le cadre de la sous-mesure 6.4 et aux investissements des entreprises de travaux forestiers 
dans le secteur bois-forêt (opération 8.6). Ayant aujourd’hui une meilleure vision des besoins des bénéficiaires 
sur le dispositif ALTER’NA d’ici la fin de la programmation, il est proposé de modifier la répartition des crédits 
Feader socle et relance sur Alter’Na comme suit : 

 

- Instrument financier PDR AQU 

6A POC 10 900 000 € + 1 214 234 € - 12 114 234 € 

TO/ 
DP Modification maquette FEADER (crédits socle) 

4.2 
 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement 
maquette 2014-

2022 

Allocation 
transfert P1 

(2022) 

Nouvelle maquette 
FEADER 2014-2022 

(avril 2022) 
3A POC 879 676,88 € - 34 447,72 € - 845 229,16 € 

Modification maquette FEADER  
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- Instrument financier PDR LIM 

 

- Instrument financier PDR POC 

 

Soutien aux installations des jeunes agriculteurs 

 

 
TO 

 
DP 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 
(avril 2022) 

Socle Relance Socle Relance Socle Relance 
4.1.8 2A 5 000 000 € 3 500 000 € - - 900 000 € 5 000 000 € 2 600 000 € 
4.2.3 2A 1 400 000 € 1 000 000 € - 670 000 € - 600 000 € 730 000 € 400 000 € 
6.4 2A - 1 500 000 € - - 1 300 000 € - 200 000 € 

8.6.3 2A - 1 300 000 € - - 500 000 € - 800 000 € 

Modification maquette FEADER  

 
TO 

 
DP 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 
(avril 2022) 

Socle Relance Socle Relance Socle Relance 
4.1.4 2A 998 960 € 1 500 000 € - -   998 960 € 1 500 000 € 
4.2.3 2A -  500 000 € + 150 000 € - 150 000 € 500 000 € 
6.4 2A - 1 000 000 € - -  - 1 000 000 € 

8.6.2 2A - 1 200 000 € - - 100 000 € - 1 100 000 € 

Modification maquette FEADER  

 
TO 

 
DP 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 
(avril 2022) 

Socle Relance Socle Relance Socle Relance 
4.1.8 2A 1 400 000 € 1 500 000 € + 300 000 € - 1 700 000 € 1 500 000 € 
4.2.3 2A 600 000 € 500 000 € - 480 000 € - 120 000 € 500 000 € 
6.4 2A - 1 000 000 € - - 600 000 € - 400 000 € 

8.6.2 2A - 500 000 € - - - 500 000 € 

TO/ 
DP Modification maquette FEADER (crédits socle) 

6.1 
 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement 
maquette 2014-

2022 

Allocation 
transfert P1 

(2022) 

Nouvelle maquette 
FEADER 2014-2022 

(avril 2022) 
2B AQU 53 220 000 € + 2 600 000 € - 55 820 000 € 
2B POC 25 193 939 € - 500 000 € - 24 693 939 € 
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Les besoins en crédits Feader avaient été calibrés en 2021 en prévoyant une légère augmentation des 
installations sur chacun des territoires pour faire face à un éventuel regain mais en précisant qu’ils pourraient 
être réajustés sur une prochaine modification en fonction des réalités constatées. Au vu de ces réalités il est 
aujourd’hui proposé d’allouer des crédits supplémentaires pour l’installation des jeunes agriculteurs sur le PDR 
Aquitaine où les prévisions d’installation en 2022 sont en augmentation. En revanche les besoins constatés sur 
le PDR Poitou-Charentes permettent de redéployer 0,5 M€ vers d’autres opérations. Sur le PDR Limousin il est 
proposé de ne pas modifier la maquette actuelle. 

 

Soutien aux mesures en faveur des zones de montagne 

La modification concerne uniquement l’opération 7.6 « mise en valeur des espaces pastoraux » du PDR 
Aquitaine qui au vu des besoins constatés d’ici la fin de programmation, permet le redéploiement de 1M€ vers 
d’autres opérations. 

o Pastoralisme (sous-mesure 7.6) : 

 

Indemnités compensatoires de handicaps naturels (mesure 13)  

 

Conformément aux besoins remontés par le Ministère de l’Agriculture, il est proposé d’abonder la maquette 
des PDR de Nouvelle-Aquitaine concernant le dispositif ICHN pour faire face aux besoins 2022 et prenant en 
compte le nouveau zonage.  

 

Soutien aux mesures NATURA 2000 

TO/ 
DP Modification maquette FEADER (crédits socle) 

4.1 
 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement 
maquette 2014-

2022 

Allocation 
transfert P1 

(2022) 

Nouvelle maquette 
FEADER 2014-2022 

(avril 2022) 
4A AQU 11 855 000 € - 1 000 000 € - 10 855 000 € 

TO/ 
DP Modification maquette FEADER (crédits socle) 
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Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement 
maquette 2014-

2022 

Allocation 
transfert P1 

(2022) 

Nouvelle maquette 
FEADER 2014-2022 

(avril 2022) 
4A AQU 353 803 961 € - + 14 950 404 € 368 754 365 € 
4A LIM 506 985 442 € - + 25 724 772 € 532 710 214 € 
4A POC 142 422 140 € - + 5 877 693 € 148 299 833 € 

TO/ 
DP Modification maquette FEADER (crédits socle) 
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Le soutien au programme européen NATURA 2000 passe par 3 dispositifs activés au sein des 3 PDR de la Région 
Nouvelle-Aquitaine : 

- 7.6 Elaboration des DOCOB (document d’objectifs élaboré pour chacun des sites NATURA 2000)  
- 7.6 Animation NATURA 2000 
- 7.6 Contrats NATURA 2000 

Sur ces dispositifs, un état des lieux des consommations actuelles a été réalisé avec les partenaires et 
notamment la Direction Régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) afin 
d’évaluer les besoins de crédits nécessaires d’ici la fin de la programmation. Il apparaît que sur les PDR 
Aquitaine et Poitou-Charentes, les montants ont été largement surévalués sur le dispositif d’animation 
contrairement au PDR Limousin où les montants ont été sous-estimés. Ainsi il est proposé d’abonder le PDR 
Limousin de 800 000 € afin de pouvoir financer les dossiers d’animation. En revanche il peut être redéployé 
1,5 M€ du PDR Aquitaine et 0,6 M€ du PDR Poitou-Charentes vers des opérations en plus forte tension. 

 

Soutien aux mesures en faveur du secteur forestier 

Les dispositifs concernés par cette modification de maquette sont les suivants : 

- 8.3 prévention des dommages causés aux forêts par les incendies – DFCI 
- 8.4 restauration des dommages causés aux forêts 
- 8.5 investissements améliorant la résilience et la valeur environnementale des forêts 
- 8.6 équipements d’exploitation forestière 

 

Sur ces dispositifs, un état des lieux des consommations actuelles a été réalisé avec les partenaires afin 
d’évaluer les besoins nécessaires d’ici la fin de la programmation. Majoritairement le soutien en faveur des 
entreprises de mécanisation forestière est renforcé. Il est donc proposé de procéder aux modifications 
suivantes :  

- PDR Aquitaine 

7 
 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement 
maquette 2014-

2022 

Allocation 
transfert P1 

(2022) 

Nouvelle maquette 
FEADER 2014-2022 

(avril 2022) 
4A AQU 10 314 500 €        - 1 500 000 € - 8 814 500 € 
4A LIM 4 208 722 € + 800 000 € - 5 008 722 € 
4A POC 6 110 000 € - 600 000 € - 5 510 000 € 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 
 

TO 
 

DP 
Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 
(avril 2022) 

8.3.A 5E 14 670 388 € - 750 000 € 13 920 388 € 
8.5 5E 1 155 119 € - 400 000 € 755 119 € 
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- PDR Poitou-Charentes 

 

 

Soutien aux mesures-agroenvironnementales (MAEC) 

La transition agro-écologique est l’axe principal de NéoTerra, et les MAEC constituent un outil important de 
cette transition : 6 500 exploitations engagées depuis 2015, 8% de la SAU pour préserver la biodiversité, la 
qualité des eaux et favoriser l’adaptation et l’atténuation au changement climatique.  

Les ambitions de la Région Nouvelle-Aquitaine sur ces dispositifs sont importantes. Ceux-ci ont été très 
fortement réabondés avec les crédits supplémentaires alloués sur les deux années de transition 2021 et 2022. 
Aujourd’hui l’instruction de la campagne 2021 est achevée et celle de 2022 est en cours avec des estimations 
de besoins qui ont donc pu être ajustées par rapport aux prévisions de 2021. 

Au vu de ces besoins et de l’état d’avancement en cours il est proposé les modifications suivantes : 

o Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (Mesure 10) : 

 

o Animation des Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (sous-mesure 7.6) : 

A partir de 2023, les campagnes MAEC seront financées sur la prochaine programmation 2023-2027. Dans ce 
cadre l’animation et la diffusion d’information autour de ces futures campagnes qui est essentielle pour 
promouvoir ces pratiques environnementales, doit être réalisée bien en amont pour pouvoir être efficace. Il 
est donc proposé d’abonder les opérations existantes sur les PDR Limousin et Poitou-Charentes afin de pouvoir 
financer dès l’automne prochain l’animation qui devra être mise en place sur ces territoires pour les futures 

8.6.2 2A 3 150 000 € + 1 150 000 € 4 300 000 € 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 
 

TO 
 

DP 
Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 
(avril 2022) 

8.4.1 5E  100 000 € - 100 000 € 0 € 
8.5.1 4C 500 296 € - 200 000 € 300 296 € 
8.6.1 6A 716 850 € + 300 000 € 1 016 850 € 

TO/
DP  

Modification maquette FEADER 

10 
 

Ancienne maquette FEADER  
2014-2022 
(juin 2021) 

Ajustement maquette 2014-
2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 
(avril 2022) 

 Socle Relance Socle Relance Socle Relance 
4A AQU 43 131 338 € 7 940 976 € + 3 900 000 € - 4 000 000 € 47 031 338 € 3 940 976 € 
4A LIM 22 983 533 € 1 526 612 € + 1 600 000 € + 1 400 000 € 24 583 533 € 2 926 612 € 
4A POC 160 822 686 € - - 3 000 000 € - 157 822 686 € - 
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MAEC. L’estimation des besoins en crédits Feader sur cette opération est de 700 000 € en Limousin et 
2 700 000 € en Poitou-Charentes. 

 

Soutien aux mesures en faveur de l’agriculture biologique (AB) 

L’agriculture biologique est soutenue sur les PDR de la Région Nouvelle-Aquitaine à travers 2 dispositifs : 

- 11.1 Conversion en agriculture biologique 
- 11.2 Maintien en agriculture biologique 

L’Agriculture biologique est un axe fort de NéoTerra et plus globalement de la transition agricole que la Région 
Nouvelle-Aquitaine soutient depuis le début de la programmation. A ce titre, elle a signé en 2017 avec l’Etat, 
la Chambre régionale d’agriculture, INTERBIO Nouvelle-Aquitaine et la Fédération Régionale de l’Agriculture 
Biologique Nouvelle-Aquitaine un Pacte BIO qui a été prolongé sur les deux années de transition 2021 et 2022 
avec des objectifs forts en termes de surfaces et de nombre d’exploitations aidées. 

C’est deux opérations ont été très fortement réabondées avec les crédits supplémentaires alloués sur les deux 
années de transition 2021 et 2022. Aujourd’hui l’instruction de la campagne 2021 est achevée et celle de 2022 
est en cours avec des estimations de besoins qui ont donc pu être ajustés par rapport aux prévisions de 2021. 

Au vu de ces besoins et de l’état d’avancement en cours il est proposé les modifications suivantes : 

o Conversion en agriculture biologique (sous-mesure 11.1) : 

 

 

o Maintien en agriculture biologique (sous-mesure 11.2) : 

Modification maquette FEADER (crédits socle) 
Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement maquette 
2014-2022 

Allocation 
transfert P1 

(2022) 

Nouvelle maquette 
FEADER 2014-2022 

(avril 2022) 
LIM 756 000 € + 700 000 € - 1 456 000 € 
POC 1 800 000 € + 2 700 000 € - 4 500 000 € 

TO/
DP  

Modification maquette FEADER 
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Ancienne maquette FEADER  
2014-2022 
(juin 2021) 

Ajustement maquette 2014-
2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 
(avril 2022) 

 Socle Relance Socle Relance Socle Relance 
4A AQU 73 939 820 € 8 820 000 € + 600 000 € + 2 500 000 € 74 539 820 € 11 320 000 € 
4B LIM 22 870 087 € 2 100 000 € - - 2 100 000 € 22 870 087 € - 
4B POC 56 246 380 € 5 300 000 € - 3 800 000 € - 1 300 000 € 52 446 380 € 4 000 000 € 

TO/
DP  

Modification maquette FEADER 
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Soutien aux mesures de développement rural non agricole et à la mesure LEADER 

Il est proposé au vu de l’état d’avancement des opérations de développement rural et des besoins recensés 
par les services instructeurs pour la fin de cette programmation, de transférer les reliquats de crédits des 
opérations des mesures 6 et 7 sur la mesure LEADER. A noter que sur le PDR Limousin, une partie (1,2 M€) des 
reliquats de la mesure 7, sera redéployée sur les autres mesures du PDR. 

o Investissement dans des activités non agricoles (sous-mesure 6.4) : 

 

o Services de base (sous-mesure 7.4) : 

 

o Infrastructures récréatives et touristiques (sous-mesure 7.5) : 

11 
 

Ancienne maquette FEADER  
2014-2022 
(juin 2021) 

Ajustement maquette 2014-
2022 

Nouvelle maquette FEADER 
2014-2022 
(avril 2022) 

 Socle Relance Socle Relance Socle Relance 
4A AQU 27 885 522 € 7 854 300 € - + 2 000 000 € 27 885 522 € 9 854 300 € 
4B LIM 11 119 414 € 4 280 427 € - 1 200 000 € + 800 000 € 9 919 414 € 5 080 427 € 
4B POC 18 747 009 € 8 481 875 € - + 1 300 000 €  18 747 009 € 9 781 875 € 

TO/ 
DP Modification maquette FEADER (crédits socle) 

6.4 
 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement 
maquette 2014-

2022 

Allocation 
transfert P1 

(2022) 

Nouvelle maquette 
FEADER 2014-2022 

(avril 2022) 
2A AQU 1 450 000 € - 295 810,11 € - 1 154 189,89 € 
6A POC 332 531,41 € - 8 030,54 € - 324 500,87 € 

TO/ 
DP Modification maquette FEADER (crédits socle) 

7.4 
 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement 
maquette 2014-

2022 

Allocation 
transfert P1 

(2022) 

Nouvelle maquette 
FEADER 2014-2022 

(avril 2022) 
6B AQU 8 859 580 € - 137 059,73 € - 8 722 520,27 € 
6A LIM 2 818 812 € - 541 829 € - 2 276 983 € 
6B LIM 14 904 939 € - 1 667 883,78 €  13 237 055,22 € 

TO/ 
DP Modification maquette FEADER (crédits socle) 

7.5 
 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement 
maquette 2014-

2022 

Allocation 
transfert P1 

(2022) 

Nouvelle maquette 
FEADER 2014-2022 

(avril 2022) 
6B AQU 5 487 161 € - 712 447,34 € - 4 774 713,66 € 
6B POC 2 967 814 € - 84 359,77 € - 2 883 454,23€ 
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o Préservation et réhabilitation du petit patrimoine bâti (sous-mesure 7.6) : 

 

o Programme LEADER (mesure 19) : 

 

Soutien aux mesures d’assistance technique 

 

Il est proposé d’ajouter 12 millions d’euros de crédits en faveur de l’assistance technique répartis entre les 3 
PDR. Pour rappel, le montant maximum d’assistance technique est de 4% des maquettes globales. A ce jour, 
nous étions à 0,50% sur AQ, 0,42% sur LIM et 1,23% sur POC.  

L’augmentation proposée passerait la part des crédits assistance technique dans les maquettes à 0,72% sur 
AQ, 1,02% sur LIM et 2,11% sur POC. 

Ces crédits sont notamment destinés à financer le recrutement de la trentaine de postes qui a eu lieu sur la 
période 2021-2022 par l’Autorité de gestion, afin de sécuriser et d’absorber la masse conséquente de dossiers 
restant à traiter au niveau des paiements dans le cadre de la fin de gestion de cette programmation. En effet 
près de la moitié des crédits engagés sur les mesures hors surfacique (HSIGC) restent à payer à ce jour ce qui 
représente près de 17 800 dossiers sans compter les dossiers en cours d’instruction et qui seront engagés d’ici 
fin 2022. De plus, dans le cadre de la préparation de la prochaine programmation, il est essentiel pour l’autorité 
de gestion de se doter des moyens nécessaires afin d’être prêt dans les temps au démarrage du programme. 
Les transferts des agents de l’Etat n’étant pas à la hauteur des besoins recensés par la Région, ces crédits 

TO/ 
DP Modification maquette FEADER (crédits socle) 

7.6 
 

Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement 
maquette 2014-

2022 

Allocation 
transfert P1 

(2022) 

Nouvelle maquette 
FEADER 2014-2022 

(avril 2022) 
6B POC 310 538,02 € - 5 792,42 € - 304 745,60 € 

TO/ 
DP Modification maquette FEADER (crédits socle) 
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Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement 
maquette 2014-

2022 

Allocation 
transfert P1 

(2022) 

Nouvelle maquette 
FEADER 2014-2022 

(avril 2022) 
6B AQU 40 494 539 € + 745 317,18 € - 41 239 856,18 € 
6B LIM 37 988 560 € + 1 000 000 € - 38 988 560 € 
6B POC 35 781 129 € + 98 182,73 € - 35 879 311,73 € 

TO Modification maquette FEADER (crédits socle) 
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Ancienne maquette 
FEADER 2014-2022 

(juin 2021) 

Ajustement 
maquette 2014-

2022 

Allocation 
transfert P1 

(2022) 

Nouvelle maquette 
FEADER 2014-2022 

(avril 2022) 
AQU 4 500 000 € + 2 000 000 € - 7 500 000 € 
LIM 3 500 000 € + 5 000 000 € - 8 500 000 € 
POC 7 142 959 € + 5 000 000 € - 12 142 959 € 
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d’assistance technique devront également permettre de recruter de nouveaux agents pour compléter les 
transferts. 

 

2. MODIFICATIONS DES MODALITÉS D’INTERVENTION SUR CERTAINS TYPES 

D’OPÉRATIONS 

2.1. Modification commune aux 3 PDR 

Mise en place et fonctionnement des groupes opérationnels du PEI agricole – 16.1.1 – 3 PDR  

Les 3 PDR prévoyaient une période de 3 ans pour la réalisation des projets des groupes opérationnels PEI.  

Or la survenue de la crise « COVID-19 » et ses conséquences a eu un fort impact sur la réalisation de ces 
projets : les phases de confinement ont empêché le regroupement des membres des groupes opérationnels 
entraînant le retard de plusieurs mois dans la mise en œuvre de certaines actions (réunions, visites de terrain, 
embauche de CDD ou de stagiaire, travail de laboratoire, formation, etc.).  Plus largement, les projets retenus 
se fondant sur des essais de plein champ et sur du vivant, les calendriers de culture ont rapidement subis des 
retards conséquents, certaines actions pouvant difficilement être reportées d’un mois à l’autre.  

C’est pourquoi l’Autorité de gestion propose ainsi de supprimer des PDR cette durée de 3 ans afin que les 
projets sélectionnés bénéficient d’une période plus longue de réalisation sur la base d’une demande 
argumentée auprès des services instructeurs. La réalisation de ces projets restera dans la limite de 48 mois. 

 

2.2. Modifications des mesures du PDR Aquitaine  

Investissements de transformation-commercialisation de produits agricoles – IAA – TO 422 du PDR 
Aquitaine 

Le FEADER et le FEDER interviennent de manière conjointe en faveur des entreprises agroalimentaires  selon 
une ligne de partage fondée sur un seuil de coûts éligibles. Jusqu’à ce jour le montant de bascule était de 2M€. 
Or à ce stade de la programmation des deux fonds, il est nécessaire de mettre en cohérence le PDR Aquitaine 
afin qu’il corresponde au nouveau programme régional du FEDER pour la période 2021-2017. Celui-ci prévoit 
un seuil d’intervention en faveur des IAA dès 1,5M€ de coûts éligibles, il est donc proposé d’inscrire ce même 
montant dans le PDR Aquitaine dans la section 14 dédiée aux lignes de partages entre fonds. 

Mise en place et fonctionnement des groupes opérationnels du PEI agricole – 16.1.1 

En mars 2021, une erreur dans la saisie de la modification du TO 16.1.1 dédiée au Partenariat Européen pour 
l’Innovation a engendré la conservation de conditions d’éligibilité supprimées sur les autres PDR. Cette 
modification visait la poursuite de l’harmonisation de ce type d’opération. Il est aujourd’hui proposé de 
supprimer ces conditions d’éligibilité : la diffusion des résultats et les programmes d’actions sont actuellement 
en doublon alors qu’ils sont prévus uniquement pour les projets en phase de fonctionnement. Cette 
modification n’a pas d’impact sur les indicateurs.  
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LEADER – PDR Aquitaine  

Dans le cadre de l’appel à projets pour la sélection des GAL aquitains pour le programme Leader 2014-2020, 
l’autorité de gestion avait demandé un plafonnement à 20% maximum de la part de l’enveloppe dédiée aux 
opérations dans la(es) ville(s) moyenne(s) de 20 000 à 30 000 habitants. Cette disposition avait été reportée 
dans le PDR Aquitaine. 

Aujourd’hui, il apparaît que  cette disposition n’est pas adaptée à la réalité de la mise en œuvre des  stratégies 
de développement local des GAL. En effet, un projet réalisé sur la ville moyenne peut rayonner à l’échelle du 
territoire du GAL voire au-delà. A contrario, un projet réalisé sur une autre commune peut avoir des incidences 
sur la ville moyenne. 

Afin d’assurer l’optimisation des crédits LEADER et de permettre l’émergence de tout projet structurant pour 
le territoire, l’autorité de gestion souhaite donc supprimer ce taux maximum de 20% de la maquette financière 
dédiée aux opérations dans la(les) ville(s) moyenne(s) de 20 000 à 30 000 habitants. 

Il est précisé qu’il ne s’agit pas ici de supprimer complètement cette règle. En effet, chaque GAL pourra, à son 
initiative, mettre en place cette disposition à l’échelle de sa stratégie de développement local. Pour cela, il 
devra au préalable définir des modalités de mise en œuvre et de suivi ainsi que des critères associés. 

De plus, l’interaction ville - campagne reste un des axes principaux développés dans le cadre de l’appel à projets 
de sélection des GAL en début de programme, et mis en œuvre par la suite à travers les stratégies de 
développement local des GAL. 

Cette modification n’a pas d’impact sur les indicateurs puisque l’objectif avec cette modification est d’atteindre 
les cibles initialement prévues. 
 

2.3. Modifications des mesures du PDR Limousin 

Stratégie locales de développement forestier – 16.7.1 – PDR Limousin 

A la création du PDR Limousin, le TO 16.7.1 dédié aux Stratégies locales de développement forestier a été 
ouvert sans équivalent dans les deux autres PDR. La sélection au fil de l’eau sur ce TO a mené 4 porteurs de 
projets à se manifester pour l’animation de leurs Chartes forestières de territoire. A ce stade aucun des dossiers 
n’a été engagé au titre du FEADER. Considérant le faible nombre de demandeurs et l’absence d’initiative 
d’autres territoires forestiers, l’Autorité de gestion propose de clore ce type d’opération. La maquette qui y 
était prévue sera utilisée pour soutenir les  projets en cours d’instruction.  

Investissements dans les techniques forestières (mécanisation) dans le cadre d’un instrument 
financier – 8.6.2 – PDR Limousin 

En mars 2021 l’intervention de l’instrument financier ALTER’NA a été élargie aux investissements dans les 
techniques forestières au titre du type d’opération 8.6.2. A l’ouverture, le TO 8.6.2 a été fléché sur le domaine 
prioritaire 5E dédié à la conservation et la séquestration du carbone dans les domaines de l’agriculture et de 
la foresterie en cohérence avec la logique d’intervention du TO classique 8.6.1. Or c’est le domaine prioritaire 
2A dédié à la compétitivité qui prévaut pour la logique d’intervention de l’instrument financier ALTER’NA. C’est 
la raison pour laquelle, afin de garantir un suivi efficace tant pour l’Autorité de gestion que pour l’organisme 
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payeur, il est proposé d’inscrire le TO 8.6.2 sur le domaine prioritaire 2A. Les indicateurs liés à la dépense 
publique seront donc modifié à la hausse en prenant en compte les crédits inscrits sur cette ligne. 

Animation des Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (sous-mesure 7.6) – PDR Limousin 

L’opération « 763 Animation des Mesures Agroenvironnementales et climatiques » n’est à ce jour pas active 
pour les MAEC en faveur des ressources génétiques (Protection des races menacées et Amélioration du 
potentiel polinisateur des abeilles pour la préservation de la biodiversité). 

Cette animation permettra de dynamiser la promotion des MAEC visées qui contribueront au service de 
pollinisation et au maintien des populations d’abeille sur le territoire pour l’une, à la protection de la 
biodiversité génétique du cheptel français et à l’adaptation au changement climatique pour l’autre. 

De plus, à partir de 2023, ces deux MAEC ne seront plus mises en œuvre dans le cadre du dossier TELEPAC 
actuel. Le changement d’outil de déclaration pour un outil Région demande un accompagnement des 
apiculteurs et éleveurs au risque de perdre des bénéficiaires. 

Afin de réaliser une meilleure mise en œuvre de ces mesures et de mieux répondre à leurs objectifs respectifs, 
il convient d’en financer l’animation. 

 

2.4. Modifications des mesures du PDR Poitou-Charentes 

Aide à l'adaptation de la conduite pastorale des troupeaux soumis au risque de prédation par les 
grands prédateurs – TO 7.6.5 –PDR Poitou-Charentes + + TO GARD_01 Accompagnement des 
activités agro-pastorales dans un contexte de prédation (cadre national) 

L’opération « Aide à l’adaptation de la conduite pastorale des troupeaux soumis au risque de prédation par les 
grands prédateurs » n’est à ce jour pas activée, tout comme la mesure GARD 01 « Accompagnement des 
activités agro-pastorales dans un contexte de prédation. » 

Or divers indices de présence du Loup relevés ces derniers mois dans les départements du territoire du PDR 
Poitou-Charentes et des départements voisins, ont conduit à la création de cellules de veille dans les 
préfectures de ces départements. Il est souhaitable d’activer ces mesures par anticipation et intervenir ainsi 
rapidement en cas de présence avérée du loup.  

En effet, de par la présence de ce prédateur dans certains départements proches, il est probable que le loup 
fasse son apparition dans les années à venir, et s’installe durablement dans les zones d’activités agricoles et 
pastorales. 

Des mesures d’accompagnement devront alors être rapidement activées, notamment ces mesures « Aide à 
l’adaptation de la conduite pastorale des troupeaux soumis au risque de prédation par les grands prédateurs» 
et « Accompagnement des activités agro-pastorales dans un contexte de prédation. », relevant du Cadre 
National. 

Ces mesures serviront à répondre à une attente des exploitants agricoles et pastoraux, des élus et des 
professionnels, tout en rassurant la population locale. 
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Chaque bénéficiaire, accompagné par une structure animatrice, pourra s’assurer de la vulnérabilité du 
territoire concerné, choisir le type de protection des troupeaux la mieux adaptée à son mode de conduite 
pastorale (chiens protecteurs, parcs…), ou pourra bénéficier d’un accompagnement technique pour la 
conduite des troupeaux et l’implantation des parcs de protection.  

Investissements dans les techniques forestières (mécanisation) dans le cadre d’un instrument 
financier – 8.6.2 – PDR Poitou-Charentes 

En mars 2021 l’intervention de l’instrument financier ALTER’NA a été élargie aux investissements dans les 
techniques forestières au titre du type d’opération 8.6.2. A l’ouverture, le TO 8.6.2 a été fléché sur le domaine 
prioritaire 6A dédié à la diversification, la création et le développement de petites entreprises en cohérence 
avec la logique d’intervention du TO classique 8.6.1. Or c’est le domaine prioritaire 2A dédié à la compétitivité 
qui prévaut pour la logique d’intervention de l’instrument financier ALTER’NA. C’est la raison pour laquelle, 
afin de garantir un suivi efficace tant pour l’Autorité de gestion que pour l’organisme payeur, il est proposé 
d’inscrire le TO 8.6.2 sur le domaine prioritaire 2A. Les indicateurs liés à la dépense publique seront donc 
modifié à la hausse en prenant en compte les crédits inscrits sur cette ligne. 

Animation des Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (sous-mesure 7.6) – PDR Poitou-
Charentes 

L’opération « 765 Animation des Mesures Agroenvironnementales et climatiques » n’est à ce jour pas active 
pour les MAEC en faveur des ressources génétiques (Protection des races menacées et Amélioration du 
potentiel polinisateur des abeilles pour la préservation de la biodiversité). 

Cette animation permettra de dynamiser la promotion des MAEC visées qui contribueront au service de 
pollinisation et au maintien des populations d’abeille sur le territoire pour l’une, à la protection de la 
biodiversité génétique du cheptel français et à l’adaptation au changement climatique pour l’autre. 

De plus, à partir de 2023, ces deux MAEC ne seront plus mises en œuvre dans le cadre du dossier TELEPAC 
actuel. Le changement d’outil de déclaration pour un outil Région demande un accompagnement des 
apiculteurs et éleveurs au risque de perdre des bénéficiaires. 

Afin de réaliser une meilleure mise en œuvre de ces mesures et de mieux répondre à leurs objectifs respectifs, 
il convient d’en financer l’animation. 
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